
11h30 Conférences au choix

Jean-Paul MUGNIER 
et Marianne JANAS 

De ruptures de liens en nouvelles 
appartenances : deuil de la relation 
ou accomplissement de soi ?

Paradoxalement, la constitution du couple 
sur la base du choix mutuel du conjoint 
a fragilisé cette relation entrainant un 
nombre sans cesse croissant des sépara-
tions et, dans le même temps, l’apparition 
de nouvelles confi gurations familiales. 
Ainsi, si cette relation n’apporte plus les 
satisfactions existentielles qu’elle est sen-
sée procurer, alors la possibilité d’y mettre 
un terme semble aujourd’hui ne plus poser 
problème. Pour autant, cette apparente 
facilité ne cache-t-elle pas une attente 
toujours plus grande vis-à-vis de cette 
relation? La rompre pour créer un autre 
couple, recomposer une nouvelle famille 
n’est-il pas révélateur de cette recherche 
d’un lien favorisant un total accomplisse-
ment de soi ? Parallèlement à cette quête 
d’absolu, pèsent sur chaque nouveau 
couple, chaque nouvelle famille, à la fois 
les échecs des précédents, le processus 
de deuil des enfants, processus souvent 
méconnu, quand ce n’est pas leur senti-
ment de culpabilité lorsqu’ils s’attribuent 
la responsabilité de la rupture de leurs 
parents. Marianne Janas et Jean-Paul Mu-
gnier développeront ces différents aspects 
avec le support d’un exemple clinique. 

Jean-Paul Mugnier est éducateur spécialisé, 
thérapeute de couples et de familles, directeur 
de l'Institut d'Études Systémiques (IDES), auteur 
de différents ouvrages dont « Les stratégies de 
l'indifférence » (Paris, Éditions Fabert, 2002), et 
très récemment « De l'incestueux à l'incestuel, 
une approche relationnelle » (Fabert, 2013). Ma-
rianne Janas est psychologue clinicienne, théra-
peute familiale à l’IDES, formatrice à l’approche 
systémique et enseignante à l’université Paris 
Descartes. Ils réalisent tous deux des suivis thé-
rapeutiques de familles, couples et personnes 
en individuel dans le cadre de demandes libé-
rales ou d’accompagnements judiciaires. 

Alain MERCUEL 
Permanence du soin 
ou permanence du lien ? 
Voyage en territoire « sdouf », 
ou comment recréer du lien quand 
tout a été rompu. 

SDF et fou, telle est la situation que l’on peut 
désigner par ce néologisme. Une « double 
peine » qui ne facilite ni la rencontre, ni le 
soutien, ni le soin. 
Si chaque histoire est différente, on y re-
trouve pourtant le même triste point com-
mun : celui d’une insupportable souffrance 
psychique. Pour tenter de la soulager, pas 
de recette-miracle, mais plutôt diverses 
tentatives de rencontres, jusqu’à trouver, 
peut-être le bon moment, le bon lieu, le bon 
moyen. 
Lors de sa conférence, Alain Mercuel déve-
loppera les facteurs de risque de précarité 
et d’exclusion. Il s’attardera ensuite sur les 
diffi cultés à construire un projet de « sortie 
de rue » compte tenu des troubles de l’atta-
chement, indépendamment de la patholo-
gie mentale, Enfi n un troisième pan abordé 
sera l’impact de ce contexte de liens insé-
cures sur les prises en charge à développer.

Alain Mercuel est chef du service d’appui 
« Santé Mentale et Exclusion Sociale » (SMES) 
du Centre Hospitalier Sainte-Anne, coordina-
teur des Equipes Mobiles Psychiatrie-Précarité 
de Paris. Depuis plus d’une vingtaine d’années, 
il côtoie des hommes et des femmes en grande 
détresse qui souffrent dans la rue, au quotidien. 
Il leur a consacré un livre « Souffrance psy-
chique des sans-abris : vivre ou survivre » (Odile 
Jacob, 2012) et dédie aujourd’hui une partie de 
son temps à partager son expérience et à tenter 
d’abattre des cloisons pour que les plus démunis 
et leurs aidants puissent se rencontrer. 
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14h00
Bernard FOUREZ 

Pourquoi les murs de nos cabinets
ruissellent-ils d'abandonnisme 
après une journée de consultation?

L'abandonnisme constitue une teinte très 
prononcée dans nos consultations, en lien 
avec la condition d'individualisme. En effet, 
on se doit de considérer que le narcissisme 
- corollaire de l'individualisation - est indis-
sociable de la sensibilité abandonnique 
d'une part et de la sensibilité paranoïde 
d'autre part.
En rassemblant les traits de la personnalité 
contemporaine, on pourrait montrer qu'elle 
a curieusement à voir avec la personnalité 
borderline qui comprend les traits abandon-
niques, narcissiques, la paroxysmalité et 
surtout l’instantanéité sans durée possible, 
c'est à dire avec des abandons successifs.
Par ailleurs, le changement, érigé comme 
valeur dans le chef des thérapeutes, appuie 
les abandons de toute sorte en reléguant au 
stade de tare toute permanence et durée qui 
renvoie au "has been". Le borderline est un 
champion du changement et de l'instabilité 
et une infi rme de la permanence ...
Aussi, l'affi rmation de nos patients de man-
quer de reconnaissance atteste au mieux le 
trait d'abandonnisme constitutionnel.
Loin de rester une simple proposition théo-
rique, cet exposé sera émaillé de vignettes 
cliniques et de phrases de patients en 
consultation.

Bernard Fourez est psychiatre systémicien aux 
cliniques universitaires de Mont-Godinne-UCL et 
en privé. Avec Jean-Marie Lacrosse, professeur 
de sociologie à l’UCL, il a institué un séminaire 
qui a pour objet de questionner l’impact des 
enjeux sociétaux sur la psychologie contempo-
raine. Avec ce dernier, ainsi qu’avec Jean-Pierre 
Lebrun et d’autres, il approfondit ces réfl exions 
dans le cadre d’un autre séminaire à Paris, avec 
Marcel Gauchet.

16h00 Conférences au choix

Marc-Antoine BERTHOD

Le deuil à plusieurs

Le deuil est généralement considéré 
comme la réponse d’un individu au décès 
d’une personne « proche », « aimée » ou 
« signifi cative ». Il est appréhendé comme 
un processus plus ou moins long qui se 
laisse décrire par une série d’étapes, de 
phases ou de passages susceptibles de 
rendre la transition du deuil effective. Or 
qu’advient-il de ce processus dès lors que 
la perte est appréhendée dans ses dimen-
sions relationnelles et collectives, au sein 
de différentes sphères sociales ? Pour 
répondre à cette question, cette confé-
rence prend appui sur diverses recherches 
anthropologiques menées dans le monde 
du travail, des entreprises et des insti-
tutions. Elle s’intéresse au deuil quand il 
est vécu à plusieurs : entre un employé 
ayant perdu un proche, les collègues et 
les supérieurs hiérarchiques ou entre un 
professionnel de l’éducation sociale dont la 
personne prise en charge décède, ses col-
lègues et la famille du défunt, par exemple. 
L’objectif de cette conférence est de mettre 
en lumière les conditions d’expression du 
deuil dans ses contextes sociaux tout en 
se demandant à qui s’applique la catégorie 
« deuil », là où une pluralité d’acteurs se 
sent concernée.

Marc-Antoine Berthod est anthropologue et 
professeur à la Haute école de travail social et 
de la santé – EESP – de Lausanne. Il a réalisé 
de nombreux travaux dans les domaines de la 
thanatologie, de la migration, des rituels et 
des croyances. Actuellement, ses recherches 
portent sur les situations de deuil au travail et 
sur les risques de prises en charge médicalisées 
des employés endeuillés.
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   Heidy ALLEGAERT 
   et Caroline RINNÉ

« Maman est borderline, 
papa, je ne le connais pas bien...
je vais à Fil-à-Fil… »

A travers une vignette clinique, les inter-
venantes présenteront leur travail au sein 
de l'unité Fil-à-Fil. Il s'agit d'offrir un soin 
(caring) de la parentalité et de la relation 
parent-enfant en particulier lorsque le 
parent (le plus souvent la mère) souffre de 
pathologies psychiatriques. Il ne s'agit pas 
d'apprendre au parent à s'occuper de son 
enfant mais d'être présent à ses côtés et 
de souligner ses potentialités à être parent 
et à les développer...
L’enfant d’une mère borderline est sou-
mis, comme sa mère quand celle-ci était 
bébé, à des carences précoces, des désil-
lusions répétées, un chaos déstructurant. 
Sa mère pense peu et agit beaucoup pour 
éviter d'être confrontée à des angoisses 
de vide et d'anéantissement ; n’ayant pas 
connu la permanence de l’objet, elle évo-
lue sans faire de lien entre le présent et 
le passé. L’enfant est vécu comme rival ou 
tyrannique et non réparateur, la relation 
est donc frustrante. L’humeur maternelle 
oscille entre une avidité affective et un lâ-
chage brutal. La mère borderline craint la 
dépendance du lien et peut rejeter bruta-
lement le lien thérapeutique. Il est diffi cile 
pour une équipe thérapeutique de s'iden-
tifi er à cette mère toute bonne ou toute 
mauvaise mais toujours puissante et vécue 
comme persécutrice.

L’unité « Fil-à-Fil » du CHP « Petit Bourgogne », 
à Liège, est un espace d’accompagnement et de 
soin de la relation parent/enfant durant l’hospi-
talisation du parent en psychiatrie. Une équipe 
de soignants spécialisés encadre les rencontres 
régulières entre le parent qui souffre de diffi cul-
tés psychiques et ses enfants âgés de moins de 
cinq ans. Ceux-ci sont accueillis en journée dans 
des locaux aménagés du service.
Heidy Allegaert (psychiatre, psychothérapeute, 
psychodramatiste) est le médecin responsable 
du service Fil-à-Fil. Caroline Rinné y est psycho-
logue et psychothérapeute.  

17h00 > clôture - surprise !
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NOM : .................................. PRÉNOM : .................................      INSTITUTION : ............................................................................

s'inscrit au congrès des 5 et 6 décembre 2013

ADRESSE PRIVEE:                                                                      ADRESSE PROFESSIONNELLE: 

rue : .....................................................................  n°: ..............       rue : .....................................................................  n°: .............. 

ville :.............................................................. CP : ....................       ville :.............................................................. CP : ....................

pays : ..........................................................................................       pays : ..........................................................................................

TéL. : ...........................................  Fax : ...................................       TéL. : ...........................................  Fax : ...................................

E-MAIL : ....................................................................................        E-MAIL : .................................................................................... 
 
             ❑ J’effectue un versement de................................€ sur le compte IBAN : BE37 7755 9056 5828 BIC : GKCCBEBB 

             ❑  J’effectue un versement de .............................. CHF sur le compte CCP 40-688752-4 à Bern (depuis la Suisse)

             ❑  J’envoie un chèque de ................................  à l’ordre de “Parole d’Enfants” (depuis la France)

             ❑  Mon organisme envoie une attestation de prise en charge et règle par mandat administratif 
                (inscription par convention en France) n° d’agrément : 11 75 34 59 875

             ❑  Je désire recevoir une facture établie au nom de  .............................................. à mon adresse  ❑  privée   ❑ prof.

             ❑  Je désire recevoir les informations pratiques  à mon adresse  ❑  privée   ❑ prof.

Mes préférences pour les conférences au choix :
Jeudi 5 décembre 2013 à 
14h30   ❑ Bernadette NICOLAS   ❑  Magali MOLINIÉ
16h00   ❑  G. BELAMICH & C. CONSTANTINO ❑ C. SERON &  K. CONRARD

Vendredi 6 décembre 2013 à 
11h30   ❑  Alain MERCUEL ❑ J-P. MUGNIER & M. JANAS
16h00   ❑  Marc-Antoine  BERTHOD  ❑ H. ALLEGAERT & C. RINNÉ

L’inscription est ferme dès réception d’un bulletin d’inscription et du paiement 
(ou d’une attestation de prise en charge fournie par l’employeur).
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Et merci de partager vos bons plans avec nous ! Envoyez-nous un mail à info@parole.be 

  Pertes, ruptures & abandons

Bons plans
anti-crise �
 

Nous avons réuni ci-dessous quelques bons plans pour vous per-
mettre de participer à notre congrès de Paris (Unesco) au moindre 
coût. 

 >  Inscrivez-vous à notre congrès rapidement (avant le 15 juillet) 
et/ou en groupe pour bénéfi cier de l’inscription la plus avanta-
geuse

> Utilisez le covoiturage ! 
Retrouvez notre congrès sur le site de www.covoiturage.fr 
(rubrique agenda). 
• Conducteurs : Proposez vos places libres !
• Passagers : Trouvez votre covoiturage

http://agenda.covoiturage.fr//conference/12459-pertes-ruptures-
et-abandons-congres-annuel-de-l-association-parole-d-enfants 

> Réservez votre billet de TGV ou de Thalys 3 mois 
avant l’événement pour bénéfi cier du meilleur tarif 

> Demandez-nous un fi chet « congrès » SNCF pour 
bénéfi cier de 20 % de réduction sur votre voyage (en 
France uniquement) 

> Séjournez dans l’une des 130 auberges de jeunesse de Paris 
et déplacez-vous en métro jusqu’à l’Unesco. 
Il n’y a pas de limite d’âge ! 
http://fr.hostelbookers.com/auberges/france/paris/ 
http://www.hostelworld.com/fr  

Astuce : réservez longtemps à l’avance ! 

> Louez l’appartement d’un particulier à Paris : 
www.airbnb.fr 
www.housetrip.com/fr/paris

>
Début des conférences 
à 10 heures : partez 
le matin même et 
économisez une nuit 
d’hôtel ! 

Consultez 
régulièrement 
notre site web pour 
connaître d’autres 
bons plans ! 

www.parole.be

Conditions d’inscription 

Avec paiement avant le 15 juillet 2013
• Individuelle : 150 EUR ou 185 CHF
• Par convention : 250 EUR

Avec paiement à partir du 15 juillet 2013
• Individuelle : 190 EUR ou 230 CHF
• Par convention : 300 EUR

• Inscription groupée de 5 personnes et plus > -20%
• Étudiants sans emploi et demandeurs d’emploi > -50% 
sur présentation d’une attestation (pas de tarif de groupe)

L’inscription est ferme dès réception du bulletin d’inscription et 
du paiement (ou d’une attestation de prise en charge fournie par 
l’employeur). Les annulations de votre part ne font pas l'objet de 
remboursement, sauf motif exceptionnel sur présentation de certi-
fi cat. Dans ce cas, nous retiendrons une somme de 25 EUR de frais 
administratifs.

• Pour les participants français : nous avons introduit une demande 
auprès de UNIFAF pour que le congrès bénéfi cie d’un accord pour 
une prise en charge. Merci de nous contacter avant votre inscription 
pour savoir si notre demande a été acceptée par l'UNIFAF.
• Pour les médecins belges : nous avons introduit une demande de 
reconnaissance de cette activité auprès du Comité d’Accréditation de 
Médecine.



NOM : .................................. PRÉNOM : .................................      INSTITUTION : ............................................................................

s'inscrit au congrès des 5 et 6 décembre 2013

ADRESSE PRIVEE:                                                                      ADRESSE PROFESSIONNELLE: 

rue : .....................................................................  n°: ..............       rue : .....................................................................  n°: .............. 

ville :.............................................................. CP : ....................       ville :.............................................................. CP : ....................

pays : ..........................................................................................       pays : ..........................................................................................

TéL. : ...........................................  Fax : ...................................       TéL. : ...........................................  Fax : ...................................

E-MAIL : ....................................................................................        E-MAIL : .................................................................................... 
 
             ❑ J’effectue un versement de................................€ sur le compte IBAN : BE37 7755 9056 5828 BIC : GKCCBEBB 

             ❑  J’effectue un versement de .............................. CHF sur le compte CCP 40-688752-4 à Bern (depuis la Suisse)

             ❑  J’envoie un chèque de ................................  à l’ordre de “Parole d’Enfants” (depuis la France)

             ❑  Mon organisme envoie une attestation de prise en charge et règle par mandat administratif 
                (inscription par convention en France) n° d’agrément : 11 75 34 59 875

             ❑  Je désire recevoir une facture établie au nom de  .............................................. à mon adresse  ❑  privée   ❑ prof.

             ❑  Je désire recevoir les informations pratiques  à mon adresse  ❑  privée   ❑ prof.

Mes préférences pour les conférences au choix :
Jeudi 5 décembre 2013 à 
14h30   ❑ Bernadette NICOLAS   ❑  Magali MOLINIÉ
16h00   ❑  G. BELAMICH & C. CONSTANTINO ❑ C. SERON &  K. CONRARD

Vendredi 6 décembre 2013 à 
11h30   ❑  Alain MERCUEL ❑ J-P. MUGNIER & M. JANAS
16h00   ❑  Marc-Antoine  BERTHOD  ❑ H. ALLEGAERT & C. RINNÉ

Date et signature

✂

L’inscription est ferme dès réception d’un bulletin d’inscription et du paiement 
(ou d’une attestation de prise en charge fournie par l’employeur).
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> Séjournez dans l’une des 130 auberges de jeunesse de Paris 
et déplacez-vous en métro jusqu’à l’Unesco. 
Il n’y a pas de limite d’âge ! 
http://fr.hostelbookers.com/auberges/france/paris/ 
http://www.hostelworld.com/fr  

Astuce : réservez longtemps à l’avance ! 

> Louez l’appartement d’un particulier à Paris : 
www.airbnb.fr 
www.housetrip.com/fr/paris

Conditions d’inscription 

Avec paiement avant le 15 juillet 2013
• Individuelle : 150 EUR ou 185 CHF
• Par convention : 250 EUR

Avec paiement à partir du 15 juillet 2013
• Individuelle : 190 EUR ou 230 CHF
• Par convention : 300 EUR

• Inscription groupée de 5 personnes et plus > -20%
• Étudiants sans emploi et demandeurs d’emploi > -50% 
sur présentation d’une attestation (pas de tarif de groupe)

L’inscription est ferme dès réception du bulletin d’inscription et 
du paiement (ou d’une attestation de prise en charge fournie par 
l’employeur). Les annulations de votre part ne font pas l'objet de 
remboursement, sauf motif exceptionnel sur présentation de certi-
fi cat. Dans ce cas, nous retiendrons une somme de 25 EUR de frais 
administratifs.

• Pour les participants français : nous avons introduit une demande 
auprès de UNIFAF pour que le congrès bénéfi cie d’un accord pour 
une prise en charge. Merci de nous contacter avant votre inscription 
pour savoir si notre demande a été acceptée par l'UNIFAF.
• Pour les médecins belges : nous avons introduit une demande de 
reconnaissance de cette activité auprès du Comité d’Accréditation de 
Médecine.

Lieu et dates

• Jeudi 5 décembre 2013 > de 10h00 à 18h00
• Vendredi 6 décembre 2013 > de 9h00 à 17h30

UNESCO :  125, avenue de Suffren
            75007 Paris

Métro : Ségur ou Cambronne
Avec le soutien de la Commission 
Nationale Française pour l’UNESCO

Inscriptions
- Par internet : www.parole.be
- Avec le bulletin ci-dessous à renvoyer par courrier 
  ou fax à “Parole d’enfants” 

En France > 57, rue d’Amsterdam F-75008 Paris
En Belgique > 50, rue des Eburons B-4000 Liège

Fax : 00 32 (0)4 223 15 56



Association fondée en 1996, Parole d’Enfants développe différents pôles d’activités en 
faveur de l’enfance en danger : recherches-actions, formations des professionnels de 
la relation d’aide, sensibilisation du grand public et publications d’ouvrages spéciali-
sés sont autant de moyens de contribuer à améliorer les systèmes d’aide et de soin 
au bénéfi ce des enfants en diffi culté, et particulièrement des enfants victimes d’abus 
sexuels.

Chaque année, un grand congrès international est organisé à l'Unesco. Il réunit des 
intervenants et des participants venus de France, de Belgique, de Suisse, du Luxem-
bourg et du Québec.

Les bénéfi ces générés par ce congrès international sont intégralement dédicacés à 
l’asbl Kaléidos qui développe une activité de prise en charge spécialisée des situations 
d’abus sexuels intrafamiliaux en Province de Liège.
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Parole d’Enfants 
En France • 57, rue d’Amsterdam • F-75008 Paris
Tél. 0800 90 18 97 • Fax 00 32 4 223 15 56
En Belgique • 50, rue des Eburons • B-4000 Liège
Tél. 00 32(0)4 223 10 99 • Fax 00 32(0)4 223 15 56
Toutes les informations et bulletin d’inscription sur 
www.parole.be / info@parole.be


